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ZONES ET SECTEURS

UA : Zone urbaine : Centre-ville ancien

UB : Zone urbaine : Espaces bâtis situés en périphérie du centre-ville

UBa : Zone urbaine : Secteurs bâtis pavillonnaires soumis à une certaine desserte routière

UC : Zone urbaine : Espaces bâtis situés en périphérie avec une dominante d'habitat pavillonnaire

UCa : Zone urbaine : Secteurs urbains périphériques pouvant faire l'objet d'une opération d'aménagement d'ensemble soumis à OAP

UCgv : Zone urbaine : Secteurs réservés à l'aire d'accueil des gens du voyage

UE : Zone urbaine : Zones ayant vocation à accueillir des équipements publics

UF : Zone urbaine : Zones d'activités économiques hors EUROCENTRE

UFa : Zone urbaine : Secteurs d'activités économiques avec prescriptions particulières

UZ/S1 : Zone urbaine : Secteurs à usage économique lié à l'application du règlement S1 de la ZAC EUROCENTRE

UZ/S3 : Zone urbaine : Secteurs à usage économique lié à l'application du règlement S3 de la ZAC EUROCENTRE

UZ/S5 : Zone urbaine : Secteurs à usage économique lié à l'application du règlement S5 de la ZAC EUROCENTRE

1AUa : Zone à urbaniser : Secteurs de développement de l'urbanismation à vocation d'habitat

1AUb : Zone à urbaniser : Secteurs de développement de l'urbanisation à vocation d'habitat

2AU : Zone à urbaniser : Zone fermée destinée ultérieurement à l'accueil d'habitat

2AUf : Zone à urbaniser : Secteur fermé à vocation économique ou d'équipements publics

A : Zone agricole

AP : Zone agricole : Secteurs agricoles dans lesquels toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites

Ah : Zone agricole : Secteurs babités (sans caractère agricoles) à l'intérieur des grands espaces agricoles

Ai : Zone agricole : Secteur agricole inconstructible

N : Zone naturelle et forestière : Zones naturelles à préserver

NDb : Zone naturelle et forestière : Secteur naturel autorisant l'extraction de matériaux

NDi : Zone naturelle et forestière : Secteur naturel d'enjeux majeurs

Nau : Zone naturelle et forestière : Secteur naturel lié à l'aire d'autoroute de Frontonnais

Nes : Zone naturelle et forestière : Secteur naturel lié à la présence d'une base nautique

Nh : Zone naturelle et forestière : Secteur habité à l'intérieur de la zone naturelle

Prescriptions surfaciques

Espaces boisés classés soumis aux dispositions des articles L113-1 et 
suivants du Code de l'Urbanisme

Emplacement réservé

Espaces présentant un intérêt écologique et/ou paysager à préserver en 
l'état selon les dispositions de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme

Espaces soumis aux Orientations d'Aménagement et de Programmation, 
l'indice correspond au numéro de l'Orentation d'Aménagement

Légende

ZONAGE


